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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

 

Article 1 : Objet du marché 

 
Le marché porte sur la fourniture de boîtes de stockage montées sur mesure et en carton, destinées 
aux services d’anatomie pathologique et d’hématologie des HCL, pour les lames et blocs de paraffine. 
 

Article 2 : Description des produits 

 
Les boîtes de stockage doivent obligatoirement remplir les caractéristiques suivantes : 
 

DESIGNATION 

Boîte à blocs dimensions 130 x 41 x 405mm / 3 séparations intérieures 

Boîte à Mégablocs blocs dimensions 130 x 80 x 405mm / 1 séparation intérieure 

Boîte à lames dimensions 160 x 30 x 405mm / 1 séparation intérieure 

 
➢ Boîtes en carton ondulé ou carton compact 
➢ Boîtes avec fond, livrées montées  
➢ Ouverture frontale avec système d’ouverture 
➢ Boîtes livrées avec des séparations intérieures amovibles  
➢ Boîtes empilables, très résistantes : 

Pas d’affaissement du fait de gerbages de 5 à 10 boîtes pleines : 
Poids moyen estimé des boîtes pleines : 

• Boîtes de lames : 3,6 kg 

• Boîtes de blocs : 1,4 kg 
➢ Coulissement aisé du tiroir même après gerbage 
➢ Résistance importante du fait du poids des lames histologiques 

 

Article 3 : Emballages, étiquetage 

 
Conformément à la loi française, et à la nouvelle réglementation européenne sur la classification et 
l’étiquetage des produits (CLP) l’étiquetage et la mode d’emploi seront obligatoirement rédigés en 
français. 
Les fournitures doivent être parfaitement emballées. Des emballages détériorés, déchirés, souillés 
seraient cause de rejet. Si les produits sont livrés en vrac, les emballages devront porter les 
renseignements suivants : 
La désignation du produit 
Le nom du fournisseur 
La référence du fournisseur 
Le conditionnement 
Les fournitures sont garanties par le titulaire contre tout vice caché, c'est-à-dire inapparent à 
première vue à l'instant de la livraison. Les fournitures ne pouvant être vérifiées au moment de la 
livraison pour des raisons de conditionnement ou autres, et pour lesquelles un vice de fabrication ou 
défaut de matière était découvert au moment de leur utilisation, sont remplacés par le titulaire. 
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Article 4 : Garanties techniques 

 
Les articles répondent aux exigences décrites. 
En cas de modification de fabrication, il conviendra d’informer en urgence les utilisateurs et la 
Direction des Achats, Département des Achats Biomédicaux et Associés. 
En cas de modification du mode de fabrication, ou du conditionnement l’utilisateur devra donner son 
accord pour le remplacement du produit retenu au marché. 
 

Article 5 : Livraisons 

Les livraisons auront lieu pendant les heures ouvrables de la plateforme logistique HOSPIMAG (Cf 
Conditions en Annexe 3) 


